
 

 

 

 

 

 

 

Tarification Accueil de Loisirs 

Ville de Charly (mise à jour janvier 2024) 
 

 

 
 

Réduction fratrie : 2 enfants 10% 

      3 enfants et plus 20% 

Majoration non-résident : 10% appliqués sur le prix facturé 

Repas obligatoire pour la présence journée et matin 

Goûters inclus dans le tarif comportant un après-midi 

Tarif 5 jours proratisé en cas de jour férié 


